
CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 2023/2024 

COMMISSION SPORTIVE JOURNEE 18 

D4 1 : COLOMARS 3 ne s’est pas déplacé à MOUANS SARTOUX :  

Forfait de COLOMARS 3, amende :60€ 

 

DEPARTEMENTAL 2 poule 1 : LE BROC 1 contre NICE CAVIGAL 12 : score 9-5 

Le joueur WUST Éric du BROC placé en X, avec 769 pts aurait dû être placé en Y à 

la place de BOULARD Anthony, 745pts 

WUST a rencontré SAINMONT qu’il a gagné et qu’il n’aurait pas dû rencontrer, il 

perd ce point.  

BOULARD a rencontré MELCHERS qu’il a perdu et qu’il n’aurait pas dû rencontrer, il 

perd ce point.  

Le score devient donc : LE BROC 1 contre NICE CAVIGAL 12 : 7 – 7 

 

DEPARTEMENTAL 2 poule 2 : GSEM TT NICE 2 contre  LE BROC TT 2 :9-5 

064602 FISCHER Jean Vincent AS LE BROC TT brûlage cas B. A jouer les 4 

premières journées de la phase 2 dans l’équipe 1. 

Ses rencontres sont annulés, score GSEM2 contre LE BROC 2 : 11-3 

  

La rencontre de :  

GSEM 3 / SOPHIA 9 est reportées au 10 mai 2024 date limite. Report imposé par 

la commission sportive. 

 


